
Le conseil d’administration a pris connaissance de la dotation horaire de 
l’établissement : – 49,75 h pour la rentrée 2021. 
 
Cette baisse drastique ne se justifie pas. 
 
 
Nous demandons une augmentation de la DHG afin  
 
- de maintenir la spécialité théâtre en terminale, même si l’effectif est faible par respect 
pour les élèves qui sont venus dans notre lycée dans ce but, en toute confiance, ayant 
entendu la propagande ministérielle du libre choix pour tous,  
 
- de maintenir le latin en 2nde et première, latin supprimé en 2019, rétabli en 2020, et à 
nouveau supprimé en 2021 pour cause de faible effectif : il ne pouvait en être 
autrement, les élèves du secteur n’avaient eu que très peu d’informations à cause de 
la crise sanitaire du covid, 
 
- de maintenir des groupes réduits en enseignement scientifique, pour assurer les Tps 
figurant dans le programme en physique et SVT et gérer l’hétérogénéité des élèves en 
mathématiques et physique, 
 
- de maintenir des groupes à effectif maximum de 16 à 18 élèves en option théâtre afin 
de pouvoir travailler au plateau, 
 
- de maintenir la DNL en section euro à 2h afin de mener à bien les projets, 
 
-de garantir des effectifs allégés en langues vivantes, 
 
 - d’obtenir en mathématique une heure de dédoublement en classe de 2nde, des 

groupes de spécialité en 1ère avec une moyenne de 28 (et non de 35,5 d’après les 

prévisions) 

- de rétablir des classes allégées en STMG dans toutes les matières, allégements 
indispensables à la réussite de tous, 
 
- de rétablir l’option arts plastiques qui a été supprimée en 2019 en 2nde, en 2020 en 
1ère alors qu’elle était remplie au maximum de ses capacités, 
 
-de rétablir 2 groupes d’option sciences de laboratoire pour accueillir les élèves en 
toute sécurité, 
 
- de créer une neuvième classe de 2nde afin d’obtenir en moyenne 32,6 élèves par 
classe et non 35,6 pour que les élèves issus de troisième aient de meilleures chances 
de réussir après une année complète impactée par la covid , 
 
-d’ouvrir l’option EPS de 2nde aux élèves qui n’ont pas cette option dans leur lycée de 
secteur. 
 
 
 
 
 


